
L’Echo des Hauts • no 56 - 2016 3

Un grand merci
à nos fidèles annonceurs qui contribuent
par leur générosité à la pérennité de ce magazine.

Pensez à eux lors de vos achats,
travaux ou autres actions commerciales.
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Deux musulmans très croyants se promènent dans le
désert.
– Mohammed lui dit Ahmed, dans le Coran il est écrit
que ta femme doit marcher 20 pas derrière toi! Et ta
femme marche 10 pas devant toi!
– Je sais lui répond Mohammed, mais à l’époque du
Coran, il n’y avait pas encore de mines dans le désert...

La Modestie juive
Un catholique, un protestant, un mu-
sulman et un juif étaient en discussion pendant un dîner.
Le catholique dit:
– J’ai une grande fortune et j’achèterais bien la Citibank!
Le protestant dit:
– Je suis très riche et j’achèterais bien la General Mo-
tors!
Le musulman dit:
– Je suis un prince fabuleusement riche. Je vais ache-
ter Microsoft!
Ensuite, ils attendent que le juif parle... Le juif remue
son café, place la cuillère proprement sur la table, prend
une petite gorgée de café, les regarde et dit avec dés-
involture:
– Je ne vends pas!

Un homme meurt. Comme il avait décidé de se faire incinérer, on le place
dans un cercueil et puis au feu. Le cercueil brûle, mais pas le corps du bon-
homme.
On le place dans un autre cercueil et l’on recommence. Même chose, le cer-
cueil brûle, mais pas le type. Et la veuve déclare:
– Ça ne m’étonne pas, ça fait 30 ans qu’il prends des anti-inflammatoires.

Un mendiant fait la manche à la hauteur d’un feu rouge,
une Mercedes s’y arrête, le mendiant frappe à la vitre et
crie au chauffeur:
– J’ai faim!
Le conducteur regarde sa montre, et lui répond:
– C’est normal, il est midi, moi aussi.
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Service de location,

vente et entretien

de chalets et appartements

Jean-Daniel Savoy

Paccots-Centre
1619 Les Paccots

www.immopacs.ch
Tél. + fax: 021 948 04 91
Natel: 079 255 84 46
office@immopacs.ch

Garage de la Gare
Genoud et Fils SA
1617 Remaufens

Tél: 021 948 75 56
Fax: 021 948 07 43

Juste pour rire

Un monsieur âgé a un sérieux problème.
Il est complètement sourd depuis plusieurs années.
Il va voir son médecin qui lui prescrit un nouvel appa-
reil auditif haut de gamme.
Au bout d’un mois, il retourne voir son médecin qui lui
dit:
– Votre famille doit être contente de vois que vous en-
tendez très bien.
L’homme répond:
– Oh, je n’ai pas encore dit à ma famille que j’avais un
appareil. Je ne fais que m’asseoir et écouter les conver-
sations. J’ai déjà changé trois fois mon testament...

Dans un foyer pour seniors, deux hommes âgés sont
 assis sur un banc.
L’un deux se tourne vers l’autre et dit:
– Jos, j’ai 83 ans, j’ai mal partout et j’ai des difficultés
à marcher... Je sais que tu as mon âge.
Comment vas-tu?
– Je me sens comme un nouveau-né!
– Vraiment, comme un nouveau-né?
– Oui, pas de cheveux, pas de dents et des couches
 culottes!

Une femme raconte à une de ses amies:
– C’est grâce à moi qu’il est devenu millionnaire!
– Et avant, qu’est-ce qu’il était?
– Milliardaire.

Un homme s’étonne auprès de son copain:
– Quoi! Toi, si pudique, tu as emmené ta femme, cet
été, dans un camp de nudistes?
– Oui, au moins pendant un mois, elle ne s’est pas
plainte de n’avoir rien à se mettre!
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NOTRE JOURNAL SE MODERNISE

L’Echo des Hauts papier
sortira une fois par année

Et la grande nouveauté
vous pouvez nous trouver sur internet,
notre site est www.echodeshauts.ch

Cendrine

28 L’Echo des Hauts • no 56 - 2016

Recette d’été
Citrons farcis au thon

Temps de préparation: 30 minutes
Temps de cuisson: 0 minutes
Ingrédients (pour 4 personnes):
- 5 citrons (1 pour la décoration)
- 1 boîte de thon en miettes au naturel
- 2 cornichons
- 2 branches de céleri
- 1 œuf
- 6 cuillères à soupe d'huile d'olive
- 1 cuillère à café de moutarde
- 1/2 cuillère à café de vinaigre
- 1 cuillère à soupe de câpres
- 2 gousses d'ail
quelques branches de persil

- 1/2 cuillère à café de paprika doux
- 1 pincée de poivre de cayenne
- sel, poivre

Préparation de la recette
Coupez la partie supérieure des citrons du côté pointu, puis évidez-les à l'aide
d'une cuillère.
Coupez la base des citrons en prenant garde de ne pas entamer la chair, cela
leur permettra d'être stables.
Pressez la pulpe retirée des citrons pour obtenir la valeur de 2 c à soupe de
jus.
Lavez le persil et le céleri. Hachez finement les cornichons, le persil et le cé-
leri. Epluchez l'ail et écrasez-le.
Egouttez le thon en miettes puis ajoutez le persil, le céleri et l'ail, ainsi que les
câpres.
Préparez une mayonnaise très ferme vérifier l'assaisonnement, puis ajoutez le
poivre de cayenne et le vinaigre. Mélangez bien.
Ajoutez le jus de citron au thon, puis la mayonnaise de façon à obtenir une
préparation très homogène.
Garnissez les citrons avec cette farce en la faisant dépasser du bord pour
qu'elle forme un dôme et décorez avec une tranche de citron sans peau.
Servez frais autour d'une salade à l'ail et quelques rondelles de tomates.

Remarques
S'il vous reste de la farce vous pouvez la servir sur des tranches de pain au
sésame ou au 4 épices (voir chez votre boulanger) légèrement grillées.

Cendrine
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2 COURTS DE TENNIS
EN TERRE BATTUE
« 4 SAISONS »
dans un superbe cadre alpestre

Renseignements et réservations
à l'Office du Tourisme:

Tél. 021 948 84 56
www.lespaccots.ch 

Colette Genoud
1618 Châtel-St-Denis
Tél: 021 948 01 10

Restaurant les Rosalys
1619 Les Paccots

Tél. 021 948 80 80
Fax 021 948 73 36

Antonio Amaral www.les rosalys.ch
les rosalys@lesrosalys.ch

Vins fins

Michel et
Jean-François COSSY & Fils

Case postale 19
1803 CHARDONNE

Tél. 021 946 10 78
Fax 021 946 24 11

L’OFFICE DU TOURISME 
VOUS PROPOSE...

La Bénichon de Châtel-St-Denis
Vendredi 14 au dimanche 16 octobre 2016

Fête traditionnelle populaire par excellence,
la Bénichon de Châtel-St-Denis commé-
more la fin des récoltes, la descente des
troupeaux de l'alpage, en bref le retour de
l'hiver. Marché artisanal le samedi et grand
cortège le dimanche. Menu de Bénichon,
fête foraine et bars de la société de jeunesse
durant tout le week-end.

Des cerfs et des abeilles, Semsales
19 octobre 2016

Venez passer votre matinée à la Ferme des Planches
avec la famille Maillard. Vous découvrirez leur élevage
de cervidés pourrez visiter leur miellerie. La matinée se
terminera par une dé-
gustation des diffé-
rents produits de la
ferme.

Rendez-vous à 10h, parking du Tea-Room 
de la Fromagerie de Semsales.
Prix: Fr. 8.–/adulte et Fr. 5.–/enfant 
(4 à 16 ans).

Office du Tourisme
Châtel-St-Denis
Les Paccots et la Région
www.les-paccots.ch/info@les-paccots.ch
Tél. 021 948 84 56/Fax 021 948 07 66

Infos supplémentaires & inscriptions
Office du Tourisme Châtel-St-Denis, Les Paccots et La Région

Tél. 021 948 84 56 – www.les-paccots.ch
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GROUPEMENT DES PROPRIÉTAIRES DE CHALET

78e Assemblée générale
Samedi 16 avril 2016 – 17 h

Restaurant du Tivoli – Châtel-St-Denis

Comité: Cendrine Chollet Présidente
Bruno Mengual Caissier
Raymond Gonthier Membre
Elisa Klink Membre démissionnaire
Jean-Marie Berthoud Membre démissionnaire

Tractanda:
1. Ouverture de l’assemblée / Liste des présences
2. Nomination des scrutateurs
3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 9 mai 2015 qui ne sera

pas lu il a paru dans l’Echo des Hauts no 54
4. Mutations: admissions / démissions / décès
5. Rapport de la Présidente
6. Rapport du Caissier
7. Rapport des vérificateurs et approbation des comptes 2015
8. Démission et élection statutaire du comité
9. Magazine «Echo des Hauts»
10. Propositions individuelles: sont à remettre par écrit avant le 6 avril 2016. Passé

ce délai, elles ne pourront être traitées valablement lors de l’assemblée.
11. Divers

1. Ouverture de l’assemblée / Liste des présences
A 17h30, Mme la Présidente ouvre cette 78e assemblée générale en expliquant
les motifs du changement de lieu de cette assemblée et s’excuse de ce contre-
temps. Elle remercie également le restaurant Le Tivoli, M. Damien Pilloud de
nous recevoir «au pied levé» et de nous mettre à disposition cette salle de réu-
nion. 35 membres se sont excusés.
Elle remercie les 31 personnes présentes d’avoir fait ce déplacement à Châ-
tel-St-Denis et plus particulièrement:
Mme Karine Meyer, présidente du Conseil général
Olivier Berthoud, vice-président des Remontées Mécaniques
Pascal Pantet, association des Rosalys

2. Nomination des scrutateurs
Fernand Chassot et J-D Savoy sont élus scrutateurs.
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Création et
réalisation

de tous travaux
d’imprimerie

www.ctprint.ch

info@ctprint.ch

IMPRESSION OFFSET

ET NUMÉRIQUE

Av. de la Gare 52 - 1618 Châtel-Saint-Denis
Tél. 021 948 73 73 - Fax 021 948 74 58

Rue des Tisserands 6 - 1510 Moudon
Tél. 021 905 62 32 - Fax 021 905 62 34
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partie extérieure très claire. La proportion brune est très
variable ce qui permet à l’artisan soit de travailler la par-
tie claire (frêne blanc) soit de rechercher des effets avec
le cœur brun. Aujourd’hui c’est un bois apprécié pour la
création de menuiseries et d’agencements intérieurs ori-
ginaux, mais il était autrefois connu comme le bois des
charrons. 

L’orme (Ulmus glabra): vers 1980, un champignon,
la graphiose de l’orme, transmis par un insecte sco-
lyte a détruit pratiquement tous les ormes d’Europe
centrale. Heureusement certains individus résistants
ont permis de sauver l’espèce et l’on trouve à nou-
veau des ormes de taille convenable. L’orme est un
bois magnifique, très vivant, d’une structure assez
proche du frêne mais d’une couleur très chaude et
variable, ce qui nécessite une bonne observation de
l’artisan pour obtenir un ensemble harmonieux. 

Le merisier (Prunus avium): le cerisier sauvage. Un arbre très décoratif dans
les bordures de forêts, amis des abeilles et des oiseaux qui se délectent de ses
fruits. C’est un des bois préférés des ébénistes, avec ses tons orangés et sa
structure très vivante, un meuble en merisier (dans la région souvent appelé
cerisier) habille et réchauffe un intérieur sans l’assombrir. 

Le noyer (Juglans regia): il ne s’agit pas vraiment d’un arbre forestier. Mais
il atteint une taille respectable, est facile à travailler et surtout c’est le seul
bois foncé d’Europe (si l’on excepte le cytise faux ébénier dont le cœur est
brun noir mais qui reste plutôt petit). C’est un bois de grande valeur utilisé en
ébénisterie. 

Il existe encore d’autres bois feuillus moins connus. Certains sont intéressants
pour l’artisan mais rares, d’autres non. Ceux-ci ont cependant d’autres at-
traits pour leur valeur écologique, de stabilisation du terrain, la beauté de leur
floraison ou de leur fruits etc. Bref, gardons les yeux ouverts et apprécions
avec respect ce que la nature nous offre. 

Philippe Vial 
Maître menuisier

Les Paccots-Semsales
© Office du Tourisme
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3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 9 mai 2015

qui ne sera pas lu il a paru dans l’Echo des Hauts no 54
Aucune remarque. Il est accepté à l’unanimité.

4. Mutations: admissions / démissions / décès
La présidente lit la liste des mutations et demande aux personnes nommées
dans les admissions et qui sont présentes de se lever:

Admissions:
• Rochat Yves Marcel
• Liaudet François et Kilchherr Corinne

Démissions:
• Oberson Marc (vente chalet)
• Rochat Gisèle (remise chalet)
• Cooper Adam (vente chalet)
• Bugnon Jean-Pierre
• Di Chiara Fanny (vente chalet)
• Senger Ralf (vente chalet)
• Boschetti Daniel
• Traber Charles

Décès:
• Moosberger Jean-Paul
• Liaudet Jean-Pierre
La présidente remercie les personnes nouvellement inscrites au groupement
et demande une minute de silence en mémoire des personnes décédées.

5. Rapport de la Présidente
Durant l’année 2015, le comité s’est réuni 5 fois comme d’habitude chez l’un
ou l’autre de nos membres du comité.
Nous avons traité les affaires en cours, administration, relation et composition
de notre magazine l’Echo des Hauts, participation à diverses manifestations,
délégations, renseignements, documentations utiles, sans oublier la pros-
pection de nouveaux membres.
Je tiens à adresser un vif remerciement à tous nos annonceurs qui font vivre
notre magazine, tiré à 400 exemplaires 2 fois par année. Nous vous deman-
dons de bien vouloir favoriser les entreprises, les sociétés et commerces pour
vos achats, transformations, etc.
Je relève également les excellentes relations que nous avons tout au long de
l’année avec la commune, la société de développement, l’Office du Tourisme,
les Remontées Mécaniques de Corbetta, les skilifts de Rathvel, la patinoire et
la commission de la Chapelle de Notre-Dame des Neiges.
Malheureusement pas de neige à Noël et aux relâches, à noter par un de nos
membres que les vaches broutaient le 26 décembre; la semaine du 9 janvier 

24 L’Echo des Hauts • no 56 - 2016

Le Tsalé
Tél. 021 948 07 00
Marielle Colliard

La Saletta
Tél. 079 332 23 86

Raoul Colliard

Produits du terroir du Pays de Fribourg

Etablissements fermés le lundi

Monte-Pente de Corbetta SA
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Lunetterie - Verres de contact - La Place - Châtel-St-Denis

1618 Châtel-St-Denis - Tél. 021 948 75 32 - Fax 021 948 07 36

T. 021 948 64 73
Route de Palézieux 124
1618 Châtel-St-Denis

www.gillesartisan.ch
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Le Billet du maître menuisier
Les bois feuillus

Dans mon dernier billet, j’ai décrit les bois résineux et leurs qualités. Je vous
présenterai aujourd’hui les principaux bois feuillus indigènes. Les essences
les plus utilisées dans la construction et la décoration des chalets sont les ré-
sineux, mais les feuillus indigènes ont aussi leur place.

Le chêne (Quercus robur): Un bois prestigieux, prove-
nant d’un seigneur de la forêt. Sa dureté le rend appré-
ciable pour les parquets et les escaliers. Sa résistance à
la pourriture en fait un bois idéal pour les portes d’en-
trées. Il est aussi utilisé pour les menuiseries intérieures
soignées de même que pour les éléments anti-feu. Au
naturel, il a une belle couleur blonde à brun clair, mais
la mode et les teintes l’on rendu brun foncé dans les an-
nées 80 et souvent grisâtre de nos jours.

L’érable sycomore (Acer pseudoplatanus): aussi appelé érable de montagne.
Arbre magnifique et impressionnant au milieu des pâturages. Et dans les fo-
rêts s’il a assez de lumière. Son bois très clair, homogène et dur se prête bien
à la sculpture, et il est traditionnellement utilisé pour la fabrication des cuil-
lères à crème, mais aussi pour les parties de meubles nécessitant une grande
résistance et une dureté supérieure, souvent en association avec le sapin: par
exemple, plateaux de table, pieds de chaises «chalet» ou pour la création de
meubles rustiques sculptés. Grace à son aspect clair et ses nuances légères,
ce bois offre aussi de magnifiques possibilités pour la création de mobilier
contemporain en bois massif. 

Le hêtre (Fagus sylvatica): aussi appelé foyard dans nos
contrées. Le feuillu le plus répandu dans les forêts entre 600
et 1000 m. C’est un bois dur, clair et homogène. Souvent
étuvé, il devient alors rosé. Il était très en vogue dans les an-
nées 90 et début 2000. C’est un bon bois de menuiserie in-
térieure, cependant il ne convient absolument pas pour des
ouvrages extérieurs à cause de sa faible résistance à la pour-
riture. 

Le frêne (Fraxinus excelsior): comme l’érable, il s’agit d’une essence pion-
nière qui a besoin de lumière. Actuellement de nombreux frênes sont victimes
d’une maladie fongique d’origine asiatique qui provoque le dessèchement des
rameaux et souvent la mort de l’arbre. C’est un bois très vivant et dur, avec
des pores marqués. Le cœur de l’arbre est généralement brun et la 
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voilà qu’il en est tombé 68 cm et à fin février on prenait les 4 heures dehors!
La neige s’est remise à tomber le 4 mars, les années se suivent et ne se
 ressemblent vraiment pas. Mais, par contre, nous avons pu quand même pro-
fiter pour la pratique du ski, les randonnées à raquettes et à pied ainsi que de
la patinoire.
Notre comité est heureux de relever que notre station reste attractive aussi
bien en en été qu’en hiver. Je tiens à remercier tout le comité pour son ex-
cellent travail accompli en 2015.
Ce rapport est approuvé à l’unanimité.

6. Rapport du Caissier
Mesdames et Messieurs et chers amis du comité,
J’ai l’honneur de vous présenter les comptes de notre groupement pour
l’exercice comptable 2015 clôturé au 31.12.2015.
Les comptes ayant été mis à votre disposition à l’entrée de la salle, je ne les
commente donc pas dans le détail et me limite à vous en donner les résultats
globaux ainsi que quelques commentaires.
Les finances du groupement pour l’année 2015 sont stables.
Poste Frais généraux: Nous avons réussi à stabiliser celuici pour la 10e année
consécutive, il se situe au 31.12.2015 à Fr. 4204.35 (Le plus bas des 10 ans
– pour mémoire en 2005: Fr. 8113.35) Ce bon résultat a été possible car il n’y
a pas eu d’impondérables ni d’accidents de parcours ou le groupement se
doit de manifester.
Il est à noter que ce poste ne devrait pas beaucoup évoluer à la baisse, nous
sommes actuellement à une situation planché, nous avons réussi à limiter les
coûts dans tous les domaines, assemblée générale, frais bancaires, frais d’ex-
pédition (regroupement d’envoi), etc.
Poste Cotisations: Nous avons en 2015, une diminution de recette, résultat
normal vu la diminution des membres, une réflexion devra être entreprise par
le nouveau comité élu sur la suite à donner à cette évolution et je profite de
l’occasion, chers membres, pour vous féliciter de la rapidité des paiements
des cotisations! ce qui est un casse-tête de moins pour le caissier.
Poste du Journal: Nous avions clôturé sur une perte en 2008 de Fr. 663.80.
Suite au travail du comité, nous avons depuis 2009 réussi à maintenir la ren-
tabilité du Journal, actuellement, il est autoporteur, c’est-à-dire qu’il couvre
ses coûts, mais nous laisse presque plus de marge.
Pour l’exercice 2015, nous avons Fr. 840.– d’impayé. Je ne les ai pas pris en
compte dans les transitoires car malheureusement dans ce type de poste, le
risque de ne pas voir la couleur des engagements est grand: faillite cessation
d’activité, etc., et surtout ce type de transitoire a pour effet de gonfler artifi-
ciellement le bénéfice, qu’il faut, l’année suivante, passer par Pertes et Pro-
fits, avec la conséquence comptable que cela engendre.

A. ROSSELET SA
Chauffage, sanitaire, ventilation

Route des artisans 50 Tél. 021 948 76 05
Case postale 91 Fax 021 948 86 60

sineD-tS-letâhC 8161  E-mail: info@rosselet-sa.ch
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Garage Central Dépannage 24h sur 24

1618 Châtel-St-Denis www.garagetache.ch
Tél. 021 948 88 56 Nat 079 679 60 40
E-mail: gustave.tache@bluewin.ch

Gustave Tâche SA

Yves Büchler 1619 LES PACCOTS Yves Büchler

De mi-octobre à mi-avril, location-vente
skis, snowboards, raquettes à neige, luges, etc.

Tél. 021 948 78 86 Fax 021 948 03 32
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Boucherie
Charcuterie Traiteur

Blanc SA

Grand Rue 64 - 1618 Châtel-St-Denis
Tél. 021 948 73 77 - Fax 021 948 73 84

boucherie.blanc@bluewin.ch

Grand-Rue 21 • CH-1618 Châtel-St-Denis
Tél. 021 948 90 73 • Fax 021 948 01 21

emeraude@emeraudevoyages.ch
www.emeraudevoyages.ch

Ferblanterie - Couverture

Revêtements de façades
Jean-François Pilloud

Champ-Bally 6 - 1618 Châtel-St-Denis
Tél. 021 948 95 39 - Fax 021 948 99 16

Natel 079 219 11 09

Entreprise Générale

COQUOZ
CONSTRUCTIONS SA
1615 Bossonnens
Tél. 021 / 947 49 78

• Maçonnerie • Façade périphérique
• Béton • Aménagement
• Carrelage • Construction clé en main

Tous travaux sur bois
Fabrication ou conception artisanale  
et design sur mesure
Construction de chalets
Aménagement d’intérieur, mobilier

1617 Tatroz Tél. 021 947 42 37 - fax 021 947 49 67

Les déplacements impor-
tants d’individus ou de
groupes sont habituelle-
ment induits par le manque
de nourriture ou d’eau mais
un autre facteur croissant
de déplacement de groupes
de sangliers est le dérange-
ment: surfréquentation des
couverts forestiers par les
promeneurs et les cueilleurs
de champignons (qui dans
certains cas écument certaines parcelles forestières), poursuite par les
chiens non tenus en laisse, traque lors des journées de chasse en bat-
tue, chantiers forestiers, etc.

Les sangliers peuvent ainsi, seuls ou en groupe, parcourir des dis-
tances très importantes, traverser des fleuves et des routes, ce qui oc-
casionne de nombreuses collisions avec des véhicules. Néanmoins,
les individus semblent généralement ensuite chercher à revenir sur leur
territoire.

L’activité reproductrice du sanglier a tendance à être saisonnière et est
corrélée à disponibilité relative des principales denrées alimentaires
ou est reliée à des facteurs climatiques.

Le rut s’étale d’octobre à janvier avec une activité importante dans les
mois de novembre et décembre. Lors d’affrontements violents entre
mâles, des blessures parfois importantes peuvent être occasionnées. La
gestation dure 3 mois, 3 semaines, 3 jours (soit 114 à 116 jours), la laie
met bas dans le chaudron, (une excavation plus ou moins aménagée
dans la végétation basse) de 2 à 10 marcassins aux yeux ouverts. Le
nombre de petits est corrélé au poids initial de la femelle (40 kg: deux
petits, 60 kg: quatre petits), mais dans le sud de la France les popula-
tions de sangliers ont été recréées ou renforcées par des hybrides de
cochon domestique dans le but d’augmenter la prolificité. L’allaitement
dure 3 à 4 mois, mais les jeunes sont aptes à suivre la mère dans ses
déplacements dès la fin de leur première semaine. Bien que capables
de subvenir à leurs propres besoins vers l’âge de six mois, ils demeu-
reront dans le groupe familial encore une ou deux années.

Cendrine
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Nous pouvons nous apercevoir que le bénéfice du Journal reste aléatoire,
ceci est dû à la perte de plusieurs annonceurs importants (restructuration des
budgets PUB, passage au numérique). Malheureusement pas complètement
compensé par les nouveaux annonceurs.
Début 2015, nous avons déjà un aperçu de la désaffection des annonceurs
pour notre Echo des Hauts aux alentours des Fr. 500.– (non-renouvellement
et réduction du format des annonces), situation qui a fait prendre au comité
une décision urgente pour 2015, c’est-à-dire une diminution de 8 pages du
journal, cela représente une économie d’environ Fr. 1000.– annuel sur le coût
de production. Il est à noter que cette décision a été économiquement bonne
mais que malheureusement aux yeux du comité la qualité rédactionnelle du
Journal n’était pas au rendez-vous.
La stabilité financière du Journal va rester un objectif prioritaire pour les
 années à venir mais ne doit pas réduire sa qualité.
Cette année, une réflexion sur la modernisation du support a été faite (lien in-
ternet, site internet ou autre) mais nous n’avons pas trouvé la perle rare pour
gérer ce type de support, donc la recherche reste active pour 2016.
Il faut dire que plusieurs sponsors ont retiré leur annonce car ils estiment que
la formule papier n’est plus représentative mais qu’une annonce sur un site
internet avec la possibilité de cliquer directement sur le lien de l’entreprise
est beaucoup plus réactif.

Bénéfice
On peut se rendre compte qu’avec une bonne gestion des coûts, le comité a
réussi à maintenir l’équilibre et à faire un bénéfice pour 2015, certes pas un
grand bénéfice, il est de Fr. 118.20 mais un bénéfice quand même, ceci mal-
gré la diminution de la rentabilité du Journal. Dans cette logique, le comité
reste attentif à toutes les dépenses et à en contrôler le coût. Ceci pour la
 pérennité du groupement.
Pour cette année 2015, nous n’avons pas activé le fond de prestations spé-
ciales.
Le compte Pertes et Profits affiche un total de recettes de Fr. 6322.55 en
 regard d’un total de dépenses de Fr. 4204.35, d’où un bénéfice brut de
Fr. 2118.20. Un versement de Fr. 2000.– est porté en augmentation du Fond
de prestations spéciales.
Le bénéfice net de Fr. 118.20 est porté en augmentation du capital.
Fond de prestations spéciales: Le capital de ce Fond de Fr. 11500.– en début
d’exercice est augmenté à Fr. 13500.– en fin d’exercice suite au versement
de Fr. 2000.– enregistré.
Les postes de l’Actif du Bilan corroborent nos avoirs figurant sous Capital et
Fond de prestations spéciales.
Les sommes égales du Bilan sont de Fr. 46703.55, soit le montant identique
à notre patrimoine total.

Le sanglier européen peut peser de 150 à 160 kg pour le mâle et 100
kg pour la femelle environ. Le poids d’un sanglier de plaine où les cul-
tures de maïs abondent est significativement plus important que celui
de son congénère établi en montagne. Sa longueur, de la tête et du
corps varie de 1,10 à 1,80 m et sa hauteur au garrot de 0,60 à 1,15 m.

Sa queue moyennement longue (25 à 30 cm) se termine par un long
pinceau de soies. Généralement, elle est pendante quand l’animal est
calme et bien dressée s’il est inquiet ou en colère.

Le sanglier possède un corps trapu et une tête volumineuse. Ses di-
mensions augmentent de l’ouest vers l’est de l’Europe. En Sardaigne,
on trouve de très petits sujets.

Sa tête est prolongée d’un groin très allongé appelé boutoir, et de deux
grandes oreilles mobiles. Ses canines sont très développées: les su-
périeures s’appellent les grès et les inférieures les défenses. Ces dé-
fenses poussent tout au long de la vie du sanglier. Les plus beaux
trophées proviennent des mâles les plus âgés. En ouvrant et fermant
sa gueule, le sanglier aiguise ses défenses sur les grès. Résultat: elles
sont acérées en permanence.

Le squelette est massif et solide, le crâne a une forme trapézoïdale
(vue de profil). On en retrouve des éléments (dents, défenses, sabot
percé, os) qui semblent avoir servi de bijoux ou éléments pendentifs
de décor durant la Préhistoire. On retrouve aussi des défenses asso-
ciées à des tombes ou puits funéraires.

A l’approche de l’homme, le san-
glier prend généralement la fuite
avant qu’on ne l’ait détecté et peut
se montrer étonnamment agile et
rapide. Une laie pressentant un
danger pour ses marcassins, peut
se montrer dangereuse et charger,
ou attaquer un chien, de même
qu’un adulte blessé. Irrité, un san-
glier claque violemment des dents;
on dit alors qu’il «casse la noisette».
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Denis Liaudat
021 948 83 26

Vente ● Réparation habits
Outils forestiers ● Espaces verts
Route des Paccots, 1618 Châtel-Saint-Denis

Vidange de fosses septiques

Curage de canalisation

Le Reposoir  1625 Sâles
Tél. et fax: 026 655 17 28
Natel: 079 434 94 56

Tél. 026 918 56 61 – Fax 026 918 67 61 – Rte de la Rougève 46 – 1623 Semsales

AUTO - MOTO - CAMION
Rte des Pléiades 74

1618 Châtel-St-Denis

Tél. 021 948 81 35

Natel 079 607 74 34

A  BONNE ÉCO         E

MICHE         MAILLARD

AUTO-ECO         E

Spécialités fribourgeoises:
Fondue moitié-moitié

Fondue vacherin
Croûtes au fromage

Fondue de viandes Bacchus ou 
bûcheronne (sur réservation

Glaces maison
Meringues

Coupes aux fruits
Crème double

Fermé le mardi
Edith Schumacher
Restauratrice diplômée Tél. 021 948 71 87

Restaurant
Châtel-St-Denis

Le substantif masculin sanglier vient du latin vulgaire singularis (por-
cus) qui signifie littéralement «porc solitaire» et a d’abord désigné «le
mâle qui vit seul». Il est attesté vers 1140 sous les graphies sengler et
senglier.

L’avant-train est puissant, le cou massif. La tête (hure) a une forme
globalement conique. Les flancs sont comprimés. Le pelage est consti-
tué de longs jarres très rêches (les soies) ainsi que d’un épais duvet.

Les adultes sont de couleur gris-brun uniforme, foncé
en général; les plus jeunes ont un pelage formé de
bandes rousses et crème horizontales. Les oreilles
(les écoutes) triangulaires sont toujours dressées. Les
canines sont particulièrement développées. Celles de
la mâchoire supérieure, les grès, se recourbent vers
le haut durant la croissance. La taille des mâles est
plus importante que celle des femelles. En outre, les
sujets présents dans le sud de l’Eurasie sont plus pe-
tits que ceux du nord et de l’est, en accord avec la
règle de Bergmann.

Le sanglier
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Je vous informe que la comptabilité de l’exercice 2015 a été contrôlée par le
service fiscal du canton de Fribourg. Nous avons dû fournir les statuts, le rap-
port du caissier, le rapport des vérificateurs des comptes, le bilan et les pièces
comptables. Nous avons  reçu, en retour de courrier, des félicitations sur la
tenue et la qualité des comptes et le plus important est que tout était en ordre!

Le caissier: Bruno Mengual

7. Rapport des vérificateurs et approbation des comptes 2015
Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,
En vertu du mandat que vous nous avez conféré, nous avons procédé à la vé-
rification des comptes de notre groupement pour l’exercice comptable 2015.
Notre contrôle, basé sur sur le principe des sondages et par certains poin-
tages de détail, nous paraît suffisant pour vous assurer que:
• Les comptes sont tenus avec exactitude, soin et précisions
• Le compte Pertes et Profits, qui est le compte d’exploitation courant du

groupement, concorde avec la comptabilité
• Les postes figurant au Bilan sont conformes aux états de situations postaux

et bancaires établis au 31.12.2015.
L’état du résultat et de la fortune, pour lesquels M. le Caissier vient de vous
donner quelques informations complémentaires, répond aux règles établies
par le Code des Obligations et les statuts. Le comité du Groupement est seul
responsable de la gestion financière de celui-ci.
En conclusion, nous vous proposons:
1. D’accepter les comptes 2015 tels que présentés
2. De donner décharge au caissier de son mandat
3. De donner décharge au comité de sa gestion
4. De prendre acte du présent rapport

Les vérificateurs: Norbert Berthoud / Maurice Ottiger

8. Démission et élection statutaire du comité
Suite à la démission de Jean-Marie Berthoud, entrée en 1989 et d’Elisa Klink,
entrée en 1980 (à relever qu’Elisa a installé, en 1984, le 1er bureau de l’Of-
fice du Tourisme, qu’elle a géré pendant 20 ans), un chaleureux hommage
leur est rendu. A Elisa par Jean-Marie et à Jean-Marie par Elisa!
La Présidente, au nom de ses collègues du comité s’associe à ces hommages
et remercie également Elisa et Jean-Marie pour les services rendus au Grou-
pement durant ces nombreuses années. Un cadeau sous forme d’un bon de
voyage leur est remis.
Bruno Mengual, donne quelques explications au sujet de cette élection et pro-
pose Cendrine Chollet comme présidente. Il présente également les autres
membres du comité, soit: Raymond Gonthier, Jacqueline Fluck, Joëlle Bau-
dois et luimême comme caissier. Tous, sont élus à l’unanimité.

La Commune souhaite adresser ses remerciements à M. Jean- Daniel Savoy
pour ses bons et loyaux services durant toutes ses années. Elle adresse éga-
lement sa reconnaissance à La Poste pour le maintien de l’agence des  Paccots
qui constitue un service très apprécié. Un grand merci enfin à  l’Office du tou-
risme qui œuvre afin de satisfaire à la demande des touristes qui souhaitent
obtenir des informations concernant la région. Nul doute que le nouveau
«Point Info» répondra à leurs attentes.

Même si La Poste a déjà communiqué ces informations aux personnes
concernées par l’intermédiaire d’une information à la clientèle, nous vous rap-
pelons les heures d’ouverture du «Point Info»:

Octobre à mai:
lundi-vendredi: 9h-12h et 14h-18h, 
samedi: 9h-14h

Juin et septembre: 
lundi-vendredi: 9h-12h et 14h-18h, 
samedi-dimanche: 9h-14h 

Juillet et août:
lundi-vendredi: 9h-18h, 
samedi-dimanche: 9h-14h

Nous vous souhaitons à toutes et tous un très bel été !

Olivier Grangier – Secrétaire général
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Composition du comité 2016:
Présidente: Mme Cendrine Chollet
Vice-président: M. Raymond Gonthier
Secrétaire: Mme Joëlle Baudois
Caissier: M. Bruno Mengual
Responsable des adresses: Mme Jacqueline Fluck
Vérificateurs des comptes: M. Norbert Berthoud et M. Maurice Ottiger

9. Magazine «Echo des Hauts»
Mme la Présidente propose de ne faire plus qu’un seul journal une fois par
 année mais de 40 pages (version papier).
Nous sommes à la recherche d’un Webmaster comme déjà dit précédem-
ment, qui fera un site internet, également un blog et tout ce que l’on trouve
sur internet. Cette proposition est acceptée

10. Propositions individuelles
sont à remettre par écrit avant le 6 avril 2016.
Passé ce délai, elles ne pourront être traitées valablement lors de l’assem-
blée.
Aucune demande n’a été envoyée au Groupement.

11. Divers
Mme la Vice-Présidente du Conseil Général Karine Meyer apporte les saluta-
tions de la commune de Châtel-St-Denis.
Mme Wyssa, Ch. de la Cierne des Paccots 23, voisine du chalet appartenant à
M. Jaquat, informe que ce chalet est à l’abandon. La commune pourrait-elle
intervenir pour enlever les détritus et apporter de la salubrité au quartier?
Question pour le caissier? pourquoi le service financier de l’Etat est intervenu
pour voir les comptes? Bruno Mengual explique que ce service peut contrô-
ler tous les comptes des Associations pour voir s’il faut payer des impôts
(à partir de Fr. 5000.– de bénéfice). Ce qui n’est pas le cas de notre groupe-
ment.
Fibre optique: y a-t-il un point négatif à ce projet? Bruno Mengual pense que
non. Actuellement, c’est gratuit et apparemment il n’y a pas de piège.
Rathvel: une webcam? Faire la demande au Rathvel, Alexis Tâche, en tant
que privé. M. Olivier Berthoud informe que la Webcam des Joncs a été fi-
nancé par l’Office du Tourisme. Le GPC fera un courrier à l’OT dans ce sens.
A 19h30, l’assemblée est levée. Mme la Président remercie ses collègues et
toutes les personnes présentent et souhaite un bon appétit à ceux qui conti-
nuent cette soirée avec la fondue préparée par le restaurant Tivoli.

J. Baudois, secrétaire
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Informations de la Commune
de Châtel-St-Denis

Les habitants des Paccots ont certainement remarqué que,
 depuis le 2 mai, la configuration des locaux du «Point Info» a
quelque peu changé.

Monsieur Jean-Daniel Savoy, qui officiait depuis de nombreuses années en
tant que mandataire de l’Office du tourisme, ayant fait part de son souhait de
mettre un terme à son activité au «Point info», l’Office du tourisme a contacté
la Commune afin de trouver une solution.

Le Conseil communal, conscient de l’importance de ce lieu d’information ser-
vant également d’agence postale, a décidé de soutenir l’Office du tourisme
dans sa volonté de rénover les locaux et d’offrir un horaire plus étendu aux ci-
toyens de la commune, ainsi qu’aux touristes fréquentant la station. 

Le Conseil général ayant ac-
cepté le budget 2016 com-
prenant une participation au
réaménagement des locaux
ainsi que la prise en charge
des coûts supplémentaires en
matière de personnel, l’Office
du tourisme a pu entrepren-
dre la mutation du «Point
info». Celui-ci est opérationnel
depuis le début mai et Mme
Valentine Imhof, collabora-
trice de l’Office du tourisme
responsable du «Point Info» se
fera un plaisir de vous y ac-
cueillir.

Le partenariat entre l’Office
du tourisme et La Poste
étant maintenu, l’agence
postale est donc toujours
présente en ce lieu. Il est à
noter qu’en plus du retrait
d’argent, il est désormais
également possible d’effec-
tuer des versements sans es-
pèces, avec la PostFinance
Card ou une carte Maestro.


